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Suppression
de la publicité

sur
France Télévisions

Copé a rendu sa copie :
Sarkozy

corrige et note

Six mois après l’annonce par le Président de la 
République de son engagement dans une grande 
réflexion autour de la suppression de la publicité sur 
la télévision publique, c’est aujourd’hui à 16h que
Jean-François Copé a rendu le rapport final de la 
Commission qu’il préside depuis février dernier. 

Cette remise s’est accompagnée d’un discours de 
Nicolas Sarkozy, retransmis sur la télévision 
publique, au cours duquel il s’est exprimé sur sa 
position quant aux propositions émises.

Après avoir salué le travail accompli par la 
Commission, Nicolas Sarkozy a confirmé que le 
périmètre de la mesure concernait la seule publicité
TV classique et nationale. Le parrainage, RFO, les 
décrochages régionaux de  France 3, les sites 
internet et nouveaux supports du groupe ainsi que 
les campagnes d’intérêt général (dont la définition 
pourrait être revue) échappent ainsi à toute 
suppression.

Rappelons qu’une telle définition de périmètre 
ramène, selon la Commission, le manque à gagner 
annuel de France Télévisions à un peu moins de 
650 millions d’€ nets par an.

Quant au calendrier de mise en place de la mesure, 
le rapport préconise une première étape avec
une suppression de la publicité sur toutes les 
chaînes du groupe après 20h (et jusqu’à 6h) à
partir du 1er septembre 2009, puis une 
suppression totale à partir du 1er janvier 2012. 

Sur ce point, le chef de l’Etat a affirmé la nécessité
de supprimer la publicité après 20h, et ce dès le 
1er janvier 2009, afin de respecter les premières 
annonces faites aux téléspectateurs. Il a par ailleurs 
évoqué le 1er décembre 2011 comme date 
d’application d’une suppression totale.

En revanche, il n’a pas évoqué de coordination de la 
mesure avec une éventuelle transposition de la 
Directive relative aux Services de Médias 
Audiovisuels sans frontières –SMA- (qui pourrait 
avoir lieu dès 2009).

Enfin, Nicolas Sarkozy a précisé que le projet de 
Loi en faveur de la suppression de la publicité serait 
préparé par Christine Albanel pour une adoption 
dès l’automne 2008.
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Compte-tenu de ces derniers éléments, Aegis Media Expert a quantifié :

-Le manque à gagner pour France Télévisions d’une suppression partielle (après 20h) de 2009 à 2011, puis 
totale à partir de 2012.

-Les transferts éventuels de cet investissement au profit de la TV privée et/ou des autres médias, ceci dans 
l’hypothèse d’une transposition de la Directive relative aux «Services de Médias Audiovisuels» sans frontières dès 
2009 (avec une application des 3 mesures : passage de l’heure glissante à l’heure horloge + passage d’une 
limitation quotidienne de publicité de 6’ à 9’ + introduction d’une nouvelle coupure dans les fictions). En effet, l’idée 
d’un allongement de la durée de publicité autorisée a été largement évoquée ces derniers mois par Jean-François 
Copé et Christine Albanel (CF page 6).

Dans la phase «partielle», Aegis Media Expert estime le manque à gagner pour France Télévisions à 280 
millions d’€ nets ; un montant qui devrait se reporter quasi-intégralement en télévision.
Dans le cadre d’une suppression totale en 2012, les 650 millions d’€ nets venant de France Télévisions, se 
répartiraient cette fois entre tous les médias.

Ainsi, des médias comme la Radio, l’Affichage mais surtout la Presse devraient voir leurs investissements 
souffrir entre 2009 et 2011, puis retrouver une bonne santé dès 2012, portés par des transferts de marques 
plus particulièrement destinées aux publics «35 ans+» et «CSP+».

Prospective TV – Le guide
Volet Réglementation (v3)

2

Mercredi 25 Juin 2008

4.8 4.8 4.5

3.2 3.3
3.6

1.1 1.1 1.1
0.8 0.8 0.7

0.4 0.5 0.5 0.5
0.1 0.1 0.1

4.7

3.5

1.1
0.7

0.1

2006 2007 2009 - 2011 2012

E
n 

m
ill

ia
rd

s 
d©

€ 
ne

ts

Presse TV classique Publicité extérieure Radio Internet Cinéma

Evolution des investissements nets par media à l’horizon 2012 sur la base de 2 critères :
Suppression de la publicité sur France Télévisions 

Allongement de la durée de publicité sur les chaînes privées



Concernant les autres points, voici les 
convergences affirmées entre Nicolas Sarkozy et 
les propositions de la Commission :

Financement :

Nicolas Sarkozy a ainsi confirmé l’idée :

- D’une taxe «pour la mémoire audiovisuelle» (de 
3%), prélevée sur les recettes publicitaires 
(supplémentaires) engrangées par les chaînes 
privées. Cette taxe rapporterait 80 millions d’€ par 
an, permettant d’alimenter l’INA (jusqu’à maintenant, 
ces 80 millions d’€ annuels provenaient de la 
redevance).

- D’une taxe sur les opérateurs télécoms et FAI, 
qui développent de plus en plus de «contenus» en 
parallèle aux «contenants». Cette taxe s’élèverait à
0,9% de leur chiffre d’affaires.

-D’une dotation en capital par l’Etat de 150 
millions d’€, de manière à clore définitivement tout 
débat sur une éventuelle privatisation.

En revanche, il ne s’est pas exprimé sur une 
augmentation de la redevance, qui devrait être 
indexée sur l’inflation et élargie aux nouveaux 
supports de réception de la TV (ordinateurs, 
téléphones…) ainsi qu’aux résidences 
secondaires.

Modèle culturel :

La Commission et Nicolas Sarkozy s’accordent sur 
une priorité donnée à la création et l’innovation,  
l’ambition de donner à France Télévisions un rôle 
moteur pour l’ensemble du secteur audiovisuel, 
l’indépendance de l’information et le 
développement des nouvelles technologies.

L’ambition de l’audience reste par ailleurs centrale, 
mais d’un point de vue plus qualitatif. Le chef de 
l’Etat a ainsi précisé qu’il fallait «s’affranchir de la 
tyrannie de l’audience par quart d’heure» mais que la 
notion d’audience devait rester un critère important.
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Enfin, selon la Commission, le principe de «global 
media» devrait amener à la création d’unités de 
programmes transversales, pour chacun des 
genres proposés par France Télévisions. On 
distinguerait donc la fiction, le cinéma, l’art, le 
documentaire, le divertissement, la jeunesse, 
ainsi que deux unités spécifiques dédiées au sport
et à l’information.

Identité des chaînes :

Dans l’ensemble, Nicolas Sarkozy suit les 
recommandations émises par la Commission :

- France 2 resterait une chaîne fédératrice, 
populaire, qui s’efforcerait de proposer un regard 
grand public sur notre époque, l’Europe et le monde.

- France 4 se voudrait la chaîne de l’innovation, des 
nouvelles générations de publics et des nouvelles 
écritures, jouant ainsi un rôle de laboratoire.

- France 5 conserverait son identité actuelle, c’est-à-
dire d’être une chaîne du savoir et du décryptage.

- RFO / France Ô poursuivraient leur vocation à faire 
découvrir la diversité française de l’outre-mer.

En revanche, les propositions de la Commission au 
sujet de France 3 ont été accueillies avec plus de 
réserve par le Président. Le rapport préconise une 
régionalisation de la chaîne, dont Nicolas Sarkozy a 
souligné la contradiction avec le concept de direction 
homogène.

Gouvernance :

Selon le souhait «démocratique» du chef de l’Etat, le 
Président de France Télévisions sera nommé par 
l’exécutif après avis du CSA sous réserve qu’il 
n’y ait pas d’obstacles de la part des 
parlementaires.
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-42.7% des investissements bruts FTV 2007
soit un minimum de 280 millions nets supprimés
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Suppression de la publicité sur France Télévisions après 20h
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Simulations réalisées par AEGIS MEDIA EXPERT / DEEP BLUE TVMI 

Quelle incidence sur l’offre GRP ?

Quel report de CA sur les autres chaînes et quelle inflation liée à la mesure ?
Scenarii 2009 ���� 2011

Quelle incidence sur le CA de FTV ?
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Suppression de la publicité sur France Télévisions après 20h
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Vers un allongement de la durée de publicité autorisée
sur les chaînes privées (Directive SMA + Loi sur l’Audiovisuel)

Passage
de

l’heure
glissante

à
l’heure horloge ?

Passage
d’une

limitation
quotidienne

de
publicité de 6’ à 9’ ?

Introduction d’une 
nouvelle coupure
dans les fictions

et les
programmes 

d’information ?

Autorisation du 
placement
de produit

dans certains cas
et dans certaines 

conditions ?

et/ou

et/ouet/ou

et/ou

Fin novembre 2007, le parlement européen a adopté
la Directive relative aux «Services de Médias 
Audiovisuels sans Frontières», assouplissant les 
règles de diffusion de la publicité télévisée 
(directive 2007/65/CE du 11 décembre 2007).
La Directive est entrée en vigueur et pourrait être 
transposée en France à partir de 2009, les états 
membres ayant deux ans maximum pour la 
transposer dans leur droit national.

Parallèlement, le 30 mai dernier, Jean-François 
Copé s’est dit favorable à l’instauration d’une 
seconde coupure publicitaire dans les 
programmes des chaînes privées et plus 
généralement favorable à ce que l’application de 
la Directive SMA soit élargie avant la suppression 
de la publicité sur France Télévisions.

Le 2 juin, Christine Albanel a déclaré :
-Que la seconde coupure dans les fictions 
permettait de préserver les films dont le nombre 
de diffusions en TV ne cesse de baisser.
� Mesure examinée dans la Loi sur l’Audiovisuel 
prévue à l’automne.
-Etre également favorable à une augmentation du 
volume maximal de publicité de 6’ à 9’ en 
moyenne par heure et par jour sur les chaînes 
privées ainsi qu’à un passage d’un mode de 
calcul de la durée de publicité par heure 
glissante à un calcul par heure horloge.
� Ces deux mesures figurent dans la Directive SMA
mais relèvent du décret. Un projet de décret est 
rédigé et une consultation lancée avec une 
publication dès l’été.
NB : Le passage à l’heure horloge n’est pas prévu pour la 
publicité maintenue avant 20h sur France Télévisions

Suppression de la publicité sur
France Télévisions

+
Allongement de la durée de publicité autorisée 

sur les chaînes privées :
Quel gain au final pour les chaînes privées en 

2009, 2010 et 2011 ?

Gain potentiel maximum pour les chaînes privées 
nationales historiques si application des 3 mesures 
(passage de l’heure glissante à l’heure horloge + passage d’une 
limitation quotidienne de publicité de 6’ à 9’ + introduction d’une 
nouvelle coupure dans les fictions) :

-435 M€ nets permettant l’absorption des 180 M€
issus de France Télévisions, soit un surplus 
maximal potentiel pour le média télévision de 255 M€
en provenance des autres médias.

Gain potentiel maximum pour les chaînes privées 
de la TNT et du CabSat si application des 2 
mesures (passage de l’heure glissante à l’heure horloge + 
passage d’une limitation quotidienne de publicité de 6’ à 9’ pour 
les chaînes concernées) :

-210 M€ nets permettant l’absorption des 100 M€
issus de France Télévisions, soit un surplus 
maximal potentiel pour le média télévision de 110 M€
en provenance des autres médias.

Au global, le média télévision pourrait donc 
bénéficier d’un surplus maximal potentiel 
d’investissement de 365 M€ (soit environ +11%) 
issus, selon nos premières estimations : à 60/70% 
de la Presse, 15/25% de la Radio, 10/15% de 
l’Affichage et pour une part mineure du Cinéma. 
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Vers un allongement de la durée de publicité autorisée
sur les chaînes privées (Directive SMA + Loi sur l’Audiovisuel)

Simulations sur la base de 2007 de la progression potentielle maximale
des recettes des chaînes nationales historiques privées :

4 scénarii

**exercice réalisé en 
introduisant une seconde 

coupure en prime 
uniquement

**exercice réalisé sur la base 
d’une moyenne de 8’

maximum de publicité par 
heure d’antenne

1
Passage

de
l’heure glissante

à
l’heure horloge

Recettes 
supplémentaires

(en M€ nets)
et

progression vs 2007

195
80
20

295

+10%
+10%
+32%
+11%

TF1
M6
C+

Total

Passage
d’une

limitation
quotidienne

de publicité de 6’ à 9’*

Recettes 
supplémentaires

(en M€ nets)
et

progression vs 2007

2 = 1+

290
95
20

405

+16%
+12%
+32%
+15%

TF1
M6
C+

Total

Introduction
d’une

nouvelle
coupure

dans les fictions**

3 = 1+

200
80
20

300

+11%
+10%
+32%
+11%

Recettes 
supplémentaires

(en M€ nets)
et

progression vs 2007

TF1
M6
C+

Total

4 = 1+2+3

310
105

20
435

+17%
+13%
+32%
+16%

Recettes 
supplémentaires

(en M€ nets)
et

progression vs 2007

TF1
M6
C+

Total

TF1
M6

Total

70
20
90

+4%
+2%

Nouvelle coupure
seule

Simulations réalisées par AEGIS MEDIA EXPERT / DEEP BLUE TVMI 

Simulations sur la base de 2007 de la progression potentielle maximale
des recettes des chaînes TNT et CabSat :

Passage de l’heure glissante à l’heure horloge

+
Passage d’une

limitation quotidienne de publicité de 6’ à 9’ pour les chaînes concernées
TNT

CabSat
140

70

Recettes 
supplémentaires

(en M€ nets)
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